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L’ensemble des consignataires de Céte d’Ivoire

S’inscrivant dans la dynamique de la lutte contre la vie chére et prenant en compte
les requétes formulées par leurs soins visant au maintien provisoire a la somme de
500 francs CFA la tonne métrique le droit de trafic concernant le clinker, le
calcaire, le laitier et le gypse, la Direction Générale des Affaires Maritimes et
Portuaires informe ’ensemble des consignataires de Céte d’Ivoire que la mesure
contenue au paragraphe 3 de son communiqué n°684/MT/DGAMP/DG du 12 juillet
2022 est levée.

Le droit de trafic sur les produits « clinker, calcaire, laitier et gypse » est en
conséquence provisoirement maintenu a 500 francs CFA. K ~
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